
 

PROMOTION SOCIALE 
                                                  COMMUNALE 

                                          

THUIN                     MONTIGNY-LE-TILLEUL 
Rue Verte 1          Rue Wilmet 4 
(ville-basse)               (en face du centre culturel) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

           
 

                                               
 

Inscription 

 

                                                (Uniquement à Thuin ville-basse !) 
 

du 03 juin au 28 juin 2019 
du 26 août au 30 septembre 2019 

 

Du lundi au vendredi de 9h30 à 11h30 et de 17h30 à 20h30 

2 Modules : 

Carrossier aide - tôlier 

Carrossier préparateur - peintre 
Véhicules récents et anciens 

Cette unité de formation vise à permettre à l’étudiant d’acquérir les compétences pratiques de base du 
préparateur – peintre et aide – tôlier en carrosserie à savoir : 

 réparer des dégâts mineurs aux véhicules ; 
 placer de nouveaux ensembles de carrosserie : 

 remplacer des ensembles par boulonnage ; 
 remplacer des ensembles par soudage ; 
 remplacer des ensembles par collage ; 

 appliquer la technique de soudage, de bouchonnage ; 
 déposer, reposer et ajuster divers matériaux d’isolation et d’acoustique par des techniques simples de 

fixation ; 
 déposer, reposer et régler et régler les éléments électriques et accessoires simples. 

Formations pour      
travailleurs, 

demandeurs  d’emploi, 
étudiants, séniors….. 

 Titres officiels           
Congé éducation   

Cellules de 
reconversion 

eicctm@gmx.fr 
 

071/59.04.69 promsocthuin.be 
 



Les compétences visées dans ce dossier pédagogique permettent à l’étudiant de poursuivre sa formation dans 
la filière des métiers de la carrosserie au niveau de l’enseignement secondaire supérieur : 

 comme tôlier en carrosserie, 
 comme carrossier réparateur. 

 Documents indispensables à l’inscription : 
 votre carte d'identité; 
 une copie du titre (diplôme, certificat, attestation) « le plus élevé » de vos études; 
 votre numéro Forem si vous êtes demandeur d'emploi (carte jobpass) 
 attestation CPAS pour les bénéficiaires du RIS 
 attestation AVIQ pour les personnes à mobilité réduite (AVIQ) 
 attestation étudiant (moins de 18 ans) au 1/10ème de la formation  
 une attestation pour les personnes inscrites à la demande d’une autorité publique 

Programme  

Accessible à tous et à toutes,  à titre professionnel ou en recherche d’épanouissement personnel (toute 
personne à la recherche d’un emploi, travailleurs(euses), étudiant(e)s (min 15 ans), séniors, …)  

Le  travail du carrossier consiste à : 

 évaluer l’état des dégâts, établir un devis 
 démonter ou remplacer les éléments endommagés 
 procéder à des opérations de débosselage, planage, ponçage,... 
 remplacer les pare-chocs ou éléments de carrosserie en trop mauvais état 
 améliorer la qualité de la surface du véhicule réparé par masticage, ponçage, couches de protection et 

de  finition 
 préparer la peinture et trouver la bonne teinte 
 appliquer la peinture à l’aide d’un pistolet 

Qualités requises 

 connaissance des matériaux et produits de traitement 
 maîtrise du travail des métaux, des plastiques et des procédés d'assemblage 
 connaissance parfaite des matériels électriques et électroniques 
 résistance physique, patience et dextérité 
 respect des règles d’hygiène et de sécurité 

Aide - tôlier 

 L’unité de formation  vise à permettre à l’étudiant d’acquérir les compétences pratiques suivantes : 

 réparer des dégâts mineurs aux véhicules; 
 placer de nouveaux ensembles de carrosserie : remplacer des ensembles par boulonnage, remplacer des 

ensembles par soudage, remplacer des ensembles par collage ; 
 appliquer la technique de soudage, de bouchonnage; 
 déposer, reposer et ajuster divers matériaux d’isolation et d’acoustique par des techniques simples de 

fixation; 
 déposer, reposer et régler les éléments électriques et accessoires simples. 

 Titre délivré : Attestation de réussite. 

 Préparateur - peintre 

 Le carrossier peintre répare ou remplace des éléments de carrosserie et pare-chocs des véhicules et effectue les 

finitions de peinture sur les parties endommagées. 

 L’unité de formation  vise à permettre à l’étudiant d’acquérir les compétences pratiques suivantes : 



 réparer des dégâts mineurs aux véhicules; 
 placer de nouveaux ensembles de carrosserie : remplacer des ensembles par boulonnage, remplacer des 

ensembles par soudage, remplacer des ensembles par collage ; 
 appliquer la technique de soudage, de bouchonnage; 
 déposer, reposer et ajuster divers matériaux d’isolation et d’acoustique par des techniques simples de 

fixation; 
 déposer, reposer et régler les éléments électriques et accessoires simples. 

 Titre délivré : Attestation de réussite. 

Horaire 
Trois soirées par semaine sur une année scolaire. 480 Périodes 


